
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élections professionnelles se sont tenues du mardi 9 
au lundi 15 décembre derniers. Elles n’ont pas été de tout repos. 
De trop nombreux collègues ont eu des difficultés à rassembler le puzzle 
d’identifiants nécessaires pour générer un code, pas toujours reçu, puis 
pouvoir enfin voter. La complexité des opérations a été très décourageante. 

Certains collègues n’ont pas pu voter du tout, ce qui est d’une extrême 
gravité au regard de la portée constitutionnelle des libertés syndicales.  
Le suspense était encore maximal le vendredi à 14 heures : moins de 30 % 
avaient voté, ce qui laissait présager un taux de participation inférieur 
à 50 % lors du dépouillement des bulletins, soit un niveau bien inférieur aux 
scrutins de 2013, 2016, 2019, proche des 60%. 
Grâce à un sursaut collectif, la participation a fini par atteindre 54 %, 
soit légèrement plus qu’en 2022. Ce taux de participation permettra aux 
délégués du personnel d’être dotés d’une représentativité suffisante pour 
que les discussions à venir avec les Questeures soient constructives. 

Donner de la légitimité aux représentants syndicaux était essentiel au 
regard des enjeux qui devraient être abordés au printemps : carrières des 
fonctionnaires, rémunération du personnel contractuel, modalités 
d’organisation des concours réservés, règles déontologiques, tarifs de 
restauration, financement de la complémentaire santé... 
Lors du scrutin, 42 % des votants ont choisi de soutenir le SPAN-CGT. 
C’est inédit dans l’histoire de l’Assemblée nationale. Ont été ainsi 
élus 5 délégués titulaires de notre syndicat en commission de concertation 
et 2 délégués titulaires au comité de gestion du Fonds de Sécurité sociale.  
Renforcés par la confiance que vous leur avez accordée, ils pourront 
aborder les échéances à venir avec une énergie nouvelle. Ils resteront à votre 
écoute et fidèles au mandat que vous leur avez confié.  
Ce résultat donnera de la force aux actions collectives indispensables 
pour vous défendre et obtenir des avancées. Notre syndicat fera tout, comme 
il l’a toujours fait, pour qu’elles soient élaborées avec les autres syndicats. 
Les élections sont passées, mais la lutte continue. Pour gagner, nous 
devons rester unis et mobilisés. Le SPAN-CGT vous invitera à participer à 
toutes les actions qui paraîtront nécessaires. D’ici là, reprenez le pouvoir : 
adhérez ! 

Merci à toutes et à tous  
pour votre mobilisation et votre confiance. 
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Porter vos voix et vous 
défendre ! 

 

 

Rien d’utile ne peut se 
faire sans vous ! 

Le SPAN-CGT compte 5 des 12 
délégués titulaires élus à la 
commission de concertation. 
 

Seul syndicat à avoir progressé, 
il ne compte plus qu’un siège 
d’écart avec le SNAFAN-FO, 
qui en perd un (6 sièges, contre 
7). Solidaires conserve 1 siège. 
 

Le SPAN-CGT dispose par 
ailleurs de 11 voix en comité 
technique, à quasi égalité avec 
le SNAFAN-FO (13 voix). 
Solidaires en dispose de 2. 

Syndicat des personnels de l’Assemblée nationale - CGT           
                            126, rue de l’Université BP24    

                                    75 335  Paris  07  SP 

Courrier électronique : cgt@assemblee-nationale.fr             
Téléphone : 01.40.63.81.09  
Site Internet : http://spancgt.fr/ 

Adhérer au SPAN-CGT, 
c’est : 
 

 

 

 

vous donner les moyens de 
peser sur les décisions 
collectives ; 
 

vous tenir informés des 
réformes et des mobilisations ; 
 

trouver de l’aide et en 
apporter à vos collègues ; 
 

appartenir à un collectif 
sympa et solidaire. 
 

Ne restez pas seuls, 
rejoignez-nous ! 

 

Le SPAN-CGT compte la moitié 
des délégués titulaires élus au 
comité de gestion de la Sécurité 
sociale, à égalité avec le 
SNAFAN-FO. 
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